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(54) Titre : Utilisation des molécules d'une nouvelle bactérie endophyte filamenteuse
comme produit antioxydant et anticancéreux.

(57) Abrégé : Cette invention concerne l’utilisation de la souche Amycolatopsis sp. RC21,
d’une souche mutante ou d’un composé actif pour inhiber la croissance de l’agent
causal de la tuberculeuse, et/ou inhiber la prolifération des cellules cancéreuses et/ou
pour un effet antioxydant. Egalement, la présente invention a pour objet une nouvelle
souche actinomycète à caractère endophyte Amycolatopsis sp. RC21 caractérisée par
une séquence d’ADNr 16S SEQ n°1 déposée dans la banque de donnée de nucléotides
Pubmed/NCBI, ou une souche mutante de celle-ci, ainsi qu’un procédé de sélection de
cette souche. L’invention vise aussi un procédé d’extraction et de purification de composées
actifs de la souche Amycolatopsis sp. RC21 ou d’une souche mutante, ainsi que les
composés actifs obtenus.
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